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• Une nouvelle réalité numérique
• Le monde d’aujourd’hui est piloté par les données

• Thématiques clés :
• Données postales
• Flux des données et systèmes
• Protection des données
• Accords sur l’échange de données (DSA)
• Impératifs juridiques
• Exigences sociales (protection de la clientèle et des partenaires)

La réalité pilotée par les données

République de Corée
• Loi sur la protection 

des informations
personnelles (PIPA) 
2011.

Brésil
• Loi encadrant les droits civils liés à 

Internet (Loi fédérale n° 12965/2014) 
et projet de loi sur la protection des 
données personnelles (2015, en cours
d’examen) ;

ASSOCIATION DE COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE ASIE-PACIFIQUE 
(APEC)
• Système de règlementation

transfrotnalier des données
personnelles (CBPR) ;

UE
• Règlement général sur 

la protection des 
données ;

Australie
• Loi sur la poritection des 

données personnelles, 
1988 ;

UNION AFRICAINE (AU)
• Convention de l’Union

africaine sur la 
cybersécurité et la 
protection des données à 
caractère personel ;

THE COMMONWEALTH
• Lois-types sur la protection 

des données personnelles et 
sur la protection des 
renseignements personnels ;
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Évolution du cadre réglementaire
Exigences relatives aux données électroniques

préalables
PLACI - ICS-2 R1

(avant départ) 
Poste UE à la 
destination. Info au 
niveau du récipient de 
l’envoi avant
chargement necessaire 
pour ICS2 (flux 1‒7 du 
modèle des DEP – la 
poste d’origine envoie
des données avant le 
depart et sont relayées à 
ICS-2 par la poste UE de 
destination

Aujourd’hui, S10, ITMATT, S9-S10 (PREDES), CN22/CN23/CP72

1 Jan 2021 15 March - 1 October 2021 1 mars 2023

Développement d’outils
de saisie des données, 

de conformité et de 
compte-rendu

Association 
S9/S10 dans

PREDES mixte
pour envois non 
recommandés

(UE-F44)

ITMATT obligatoire
Règl. UPU (UE-

F43)

Loi STOP, ACAS, 
PLACI, UE UCC-

ICS2, règlements
de l’UPU

RENVOIS PLACI 
ICS-2

(avant le depart, 
pas de transit)

PLACI ICS-2 R2   
avant arrivée (voie
aérienne) et transit 

(UE-F42) ; obligation 
d’indiquer la 

réglementation
applicable dans le 
message CARDIT ?

Association 
S9/S10

L’association S9/S10 
(PREDES mixte) sera 
requise pour tous les 
envois (y compris les 
envois de la poste aux 
lettres sans suivi
contenant des 
marchandises)

1 Mar 2020 1 mars 2024

PLACI ICS-2 R2   
avant l’arrivée

(voies ferroviaire, 
routière, maritime

(UE-F42)

Conversion CARDIT 
en message de fret

2021 : ITMATT, PREDES, ITMREF-REFRSP, 2021->2023 : indication de la 
réglementation applicable dans le message CARDIT, TRANSPORT DÉMATÉRIALISÉ
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Mise en œuvre des DEP : modèles de réussite
Le temps au secours des usagers et des postes
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Outils et instruments OMD - UPU

Liste des interdictions de l’UPU pour chaque pays

Guide conjoint OMD-UPU pour le dédouanement postal 

Directives conjointes OMD - UPU pour l’élaboration d’un protocole 
d’accord entre les douanes et la poste au niveau national 
Directives conjointes OMD–UPU sur l’échange de données 
électroniques préalables entre les opérateurs désignés

Directives conjointes OMD-UPU sur la saisie des données

Norme de messagerie conjointe OMD-UPU CUSITM-CUSRSP

->Interface avec Sydonia World de la CNUCED
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Traitement
douanier 
dématérialisé

Gestion intelligente de la chaîne logistique

Données électroniques préalables (DEP) et 
douane dématérialisée

Système de déclaration en douane de 
l’UPU (CDS)
Mis au point sur la base des messages 
EDI OMD – UPU (CUSITM-CUSRSP)

• Prend en charge les exigences liées
aux DEP

• Se concentre sur les processus
douaniers postaux

• Moins de documents papier
• Interface de l’OMD basée sur CUSITM-

CUSRSP avec SYDONIA World de la 
CNUCED
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Version 2 des messages CUSITM – CUSRSP : INCLUT UN MAPPAGE AVEC LE 
MODÈLE DE DONNÉES DE L’OMD

• Échanges basés sur des fichiers XML  ou des services Web

• Repose sur les formules postales de déclaration en douane : CN23 -> jeux de données

ITMATT

• Le CUSITM V2 inclut un mappage avec le modèle de données de l’OMD

• Le CUSRSP V2 prend en charge les régimes de renseignements préalables concernant le fret 

avant chargement (PLACI)

L’interopérabilité via des normes
de messagerie conjointes OMD -
UPU
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Exemple de message CUSITM
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Merci


